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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DU COSTA RICA RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE PROGRAMME GLOBE

Préambule

Le Gouvernement des États-Unis d'Amérique et le Gouvernement du Costa Rica (ci-
après dénommés les Parties),

Souhaitant sensibiliser davantage les élèves du monde entier à l'environnement 
mondial,

Soucieux de contribuer à une meilleure compréhension scientifique de la planète, et
Désireux de contribuer à l'amélioration des résultats scolaires en sciences et en 

mathématiques,
Ont convenu de coopérer dans le cadre du Programme mondial d'études et 

d'observation au bénéfice de l'environnement (ci-après désigné Programme GLOBE), 
comme suit :

Article 1. Programme GLOBE

Le Programme GLOBE est un programme international, scientifique et éducatif, 
dans le domaine de l'environnement, qui réunira élèves, enseignants et chercheurs pour 
étudier l'environnement mondial. Ce programme établira un réseau international d'élèves, 
de la maternelle à la terminale (ou l'équivalent), qui se pencheront sur les questions de 
l'environnement, relèveront des mesures et partageront les données environnementales 
utiles avec la communauté scientifique internationale.

Article 2. Agences en charge de la coopération 

Les agences chargées de la coopération et de la coordination dans le cadre du présent 
Accord sont :

La National Oceanic and Atmospheric Administration, pour les États-Unis 
d'Amérique, en collaboration avec d'autres agences gouvernementales américaines 
participant au Programme GLOBE; et le Ministère de l'éducation nationale agissant pour 
le compte du Gouvernement du Costa Rica.

Article 3. Responsabilités respectives

I. La Partie américaine s'engage à :
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1. choisir les établissements américains qui participeront au Programme GLOBE 
(les détails sur ces établissements figurent à l'annexe A);

2. déterminer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs 
internationaux, les mesures environnementales de GLOBE et les types d'équipement 
nécessaires au programme (décrits à l'annexe B);

3. choisir les principales équipes d'enquêteurs pour les mesures sur 
l'environnement mondial et accompagner les membres participant des États-Unis;

4. calibrer, s’il y a lieu, l'équipement de mesure qui ne peut être calibré par les 
enseignants ou les élèves participant au Programme GLOBE;

5. élaborer, en consultation avec les scientifiques et les éducateurs internationaux, 
des outils pédagogiques à cet effet;

6. traduire les instructions concernant les procédures de mesure et les protocoles de 
communication des données du Programme, dans les six langues officielles des Nations 
Unies; les transmettre, accompagnées des matériels pédagogiques plus généraux du 
programme GLOBE à la Partie costaricaine, qui les reproduira en tant que de besoin;

7. tenir des réunions régionales annuelles de formation destinées aux coordinateurs 
du Programme dans le pays et aux enseignants collaborant au Programme GLOBE, qui 
formeront à leur tour d'autres enseignants de GLOBE au Costa Rica; transmettre un 
exemplaire des matériels de formation du Programme GLOBE au Costa Rica;

8. concevoir, élaborer, exploiter et entretenir des moyens de traitement des données 
de GLOBE, ainsi que d'autres technologies et équipements nécessaires

9. doter, en tant que de besoin, les ordinateurs des établissements scolaires GLOBE 
au Costa Rica avec des logiciels GLOBE. (Dans toute la mesure du possible, le texte 
figurant sur les écrans sera accessible dans l'une des six langues des Nations Unies 
choisie par l'élève);

10. recevoir des données sur l'environnement communiquées par les établissements 
collaborant à GLOBE dans le monde entier, et élaborer et fournir les images de 
l’environnement mondial qui en résultent (produits visualisation), à la Partie costaricaine; 
et

11. évaluer périodiquement l'ensemble du Programme GLOBE, en consultation avec 
les coordinateurs de pays et le modifier, si nécessaire.

II. La Partie costaricaine s'engage à ce qui suit :

1. Déterminer les établissements scolaires costaricains qui participeront au 
Programme GLOBE (les détails figurent à l'annexe A), et fournir aux États-Unis une liste 
à jour de ces établissements à chaque rentrée scolaire;

2. faire en sorte que les établissements scolaires GLOBE du Costa Rica réalisent 
les activités fondamentales des établissements GLOBE figurant à l'annexe A (relever les 
mesures GLOBE sur l'environnement, transmettre les données, et recevoir et utiliser les 
images de l’environnement a l’échelle mondiale qui en résultent, en utilisant des 
matériels pédagogiques GLOBE, sous la direction de chercheurs qui ont été formés dans 
le cadre du Programme);
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3. désigner un point de contact officiel auprès du Gouvernement du Costa Rica, qui 
sera chargé des communications au niveau des politiques avec le Directeur du 
Programme GLOBE;

4. désigner un coordinateur pour le pays chargé de la gestion quotidienne, du 
contrôle et de la facilitation du Programme GLOBE au Costa Rica;

5. s'assurer que le Coordinateur du pays et certains enseignants du Programme 
GLOBE participent à une formation régionale sur le programme pour que, à leur tour, ils 
transmettent cette formation à au moins un enseignant dans chaque établissement du 
Programme GLOBE au Costa Rica;

6. s'assurer que les instructions de GLOBE sur les procédures de mesure et les 
protocoles de communication de données sont appliquées dans les établissements 
costaricains participant au Programme GLOBE et que les matériels pédagogiques plus 
généraux de GLOBE sont convenablement traduits, adaptés, reproduits et distribués à 
tous les établissements costaricains participant au Programme.

7. s'assurer que les établissements scolaires GLOBE du Costa Rica disposent de 
l'équipement de mesure nécessaire pour relever les mesures sur l'environnement mondial 
(décrit à l'annexe B);

8. s'assurer que les enseignants et les élèves des établissements costaricains 
participant au Programme calibrent l'équipement de mesure suivant les procédures 
indiquées dans les instructions GLOBE;

9. s'assurer que les établissements scolaires GLOBE du Costa Rica disposent de 
l'équipement informatique et de communication nécessaire (décrit à l'annexe C) pour 
transmettre les mesures de l'environnement, dans le cadre du Programme GLOBE, 
recevoir et utiliser les présentations de visualisation GLOBE, ou prennent à ces fins les 
dispositions alternatives convenues. (Au minimum, le coordinateur du Costa Rica aura 
besoin d’un accès à l'Internet, de manière à ce que toutes les données sur les mesures 
recueillies par les établissements GLOBE du Costa Rica soient transmises par ce moyen);

10. évaluer périodiquement les opérations GLOBE au Costa Rica et aider les États-
Unis à effectuer une évaluation périodique de l'ensemble du Programme GLOBE.

Article 4. Dispositions financières 

Chaque Partie assumera les coûts de ses responsabilités respectives aux termes du 
présent Accord. Les obligations de chaque Partie conformément au présent Accord sont 
soumises aux procédures respectives de financement et à la disponibilité des fonds 
alloués, du personnel et d'autres ressources. La conduite des activités relevant du présent 
Accord se fera dans le respect des lois et des règlements pertinents des deux Parties.

Article 5. Échange d'informations et de produits

Les données sur les mesures concernant l'environnement dans le cadre du 
Programme GLOBE, les produits de visualisation, les logiciels et matériels pédagogiques 
seront disponibles dans le monde entier sans restriction sur leur utilisation ou leur 
redistribution.
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Article 6. Communication d'informations sur le Programme GLOBE

Chacune des Parties peut communiquer des informations sur le Programme GLOBE 
si elle l’estime nécessaire, sans consultation préalable avec l'autre Partie.

Article 7. Douanes et immigration

Chaque Partie, dans la mesure de ce qu'autorisent ses lois et règlements, facilitera 
l'entrée sur son territoire et la sortie de son territoire des personnes et des biens 
nécessaires à la mise en œuvre de l'Accord et autorisera l'entrée de tels produits sur son 
territoire sans droits de douane ni autres droits similaires.

Article 8. Entrée en vigueur, amendement et abrogation 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties et 
restera en vigueur pendant cinq ans. Il sera tacitement reconduit tous les cinq ans, à 
moins que l'une des Parties décide de le dénoncer et en notifie l'autre Partie par écrit trois 
mois à l'avance. Le présent Accord peut être dénoncé à tout moment, par l'une ou l'autre 
Partie, sur notification écrite préalable de trois mois. Le présent Accord peut être modifié 
par consentement écrit des Parties.

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique :
PETER JON DE VOS

Ambassadeur des États-Unis d'Amérique

Pour le Gouvernement du Costa Rica :
EDUARDO DORYAN GARRON

Ministre de l'éducation nationale
RENE CASTRO SALAZAR

Ministre de l'environnement et de l'énergie 

FAIT à San José, le 22 avril 1996, en double exemplaire, en langues anglaise et 
espagnole, les deux textes faisant également foi.
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ANNEXE A. ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES GLOBE 

Chaque pays partenaire sera chargé de choisir ses établissements scolaires 
participants. Ces établissements devraient être choisis de façon à satisfaire les objectifs 
du Programme GLOBE. Plus particulièrement, les pays devraient choisir de préférence, 
dans la sélection des établissements scolaires, ceux qui porteront au maximum le nombre 
d'élèves participant au Programme dans le monde entier. Les pays devraient également 
favoriser la participation d'établissements scolaires situés dans des régions qui produiront 
des données de mesure importantes pour la communauté scientifique nationale.

Les élèves de tous les établissements scolaires GLOBE, dans le monde entier, se 
livreront aux activités fondamentales suivantes : ils relèveront des mesures sur 
l'environnement dans leur établissement scolaire, ou dans leur environnement proche; ils 
communiqueront leurs données à un centre de traitement de données GLOBE; ils 
recevront des images graphiques vives de l'environnement mondial (produits de 
visualisation) sur écran, créées à partir de leurs données et de celles des autres 
établissements scolaires dans le monde entier. Enfin, ils étudieront l'environnement en 
établissant le rapport entre leurs observations et les présentations de visualisation qui en 
ont résulté avec les sujets d'ensemble de l'environnement. Toutes ces activités seront 
dirigées par des enseignants formés spécialement dans le cadre du Programme GLOBE 
(les enseignants GLOBE formés).

Les élèves utiliseront le matériel pédagogique GLOBE dans leurs établissements 
scolaires et seront guidés par des enseignants ayant reçu une formation. Le matériel 
pédagogique expliquera les procédures permettant de relever les données et le protocole 
de communication de données; il expliquera également la signification des mesures; il 
guidera l'utilisation des présentations de visualisation et il intégrera les aspects 
expérimentaux du Programme dans une étude plus générale de l'environnement.

Les établissements scolaires aux États-Unis et dans le reste du monde qui ne font pas 
partie des établissements GLOBE pourront devenir des établissements GLOBE affiliés en 
observant le fonctionnement du Programme GLOBE sur Internet. Les élèves de ces 
établissements scolaires bénéficieront des présentations de visualisation et des outils 
pédagogiques du Programme GLOBE accessibles en ligne. Tous les établissements 
scolaires affiliés au programme GLOBE seront encouragés à devenir des écoles 
participantes.

25



I-50028

ANNEXE B. MESURES SUR L'ENVIRONNEMENT ET ÉQUIPEMENT 
CONCERNANT LE PROGRAMME GLOBE

Le relevé des mesures de l'environnement dans le cadre du Programme GLOBE 
contribuera nettement à la compréhension scientifique de la dynamique de 
l'environnement mondial. Chaque établissement scolaire GLOBE relèvera un ensemble 
fondamental de mesures GLOBE dans les domaines critiques suivants : 
atmosphère/climat, hydrologie/chimie de l'eau et biologie/géologie. Le cas échéant, un 
établissement GLOBE pourra coordonner ses activités avec celles d'autres établissements 
GLOBE, de façon à ce qu'un ensemble complet de mesures GLOBE soit disponible en ce 
qui concerne une localité. À mesure que le programme GLOBE évoluera, des mesures 
facultatives, ne concernant pas tous les établissements GLOBE, pourront être ajoutés afin 
d'étudier des questions locales d'environnement.

Les élèves de tous âges participeront activement au programme GLOBE. La 
participation réelle sera conçue en fonction de la tranche d'âge, CP –CM2, collège 6ème -
3ème, et lycée de la seconde à la terminale (ou leurs équivalents). Les élèves plus jeunes 
relèveront des mesures limitées, qualitatives plutôt que quantitatives. Les élèves plus âgés 
relèveront des mesures additionnelles et plus complexes, correspondant au niveau de leur 
classe. Il n'est pas nécessaire que l'équipement de mesure soit normalisé; ce seront plutôt 
les spécifications de l'équipement qui seront indiquées. 

On trouvera ci-dessous une liste d'exemples de mesures de base et l'équipement 
nécessaire à leur relevé. La liste complète sera élaborée dès le début du programme et 
mise à jour périodiquement comme le stipule l'article 2.A.2, sur la base de l'expérience 
acquise au cours de l'exécution du programme GLOBE.

MESURES (ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE) POUR LES ÉLÈVES DU CP, AU CM2 :

Études de l’atmosphère/du climat :

Température de l'air (Thermomètre min/max)
Précipitations (pluviomètre)
Pression barométrique (Baromètre) 
Observation des nuages (Kit nuages (planches murales, diapositives, etc.)
Analyse d'images météorologiques (tirages papier- voir note ci-dessous)

Études hydrologiques/Hydro chimiques : 

Température de l'eau (thermomètre)
pH de l'eau (papier de tournesol/colorimètre)
Hydrochimie (kit d'analyse de l'eau)
Évaluation hydrologique (images sur papier)
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Études biologiques/géologiques :

Biométrie (mètre à ruban, clinomètres)
Identification des espèces (clés dichotomiques simples) 
Température du sol (thermomètre) 
Évaluation du couvert végétal (tirages papier)

MESURES (ÉQUIPEMENTS NÉCESSAIRES) POUR LES ÉLÈVES DU COLLÈGE/LYCÉE :

Études de l'atmosphère/climatiques :

Température de l'air (Thermomètre max/min) 
Précipitations (pluviomètre)
Pression barométrique (Baromètre)
Point de rosée (psychromètre fronde) 
Vitesse du vent/direction (anémomètre, girouette)
traces des gaz (à définir) 
Observations des nuages (kit de nuages)
Analyse d'images météorologiques (images sur papier)

Études hydrologiques/Hydrochimiques :

Température de l'eau (thermomètre)
pH de l'eau (stylos pH, pH-mètre) 
Hydrochimie (kit d'analyse de l'eau)
Humidité du sol (à définir)
Évaluation hydrologique (tirages papier)

Études biologiques/géologiques :

Biométrie (mètre à ruban, clinomètres)
Identification des espèces (clés, référentiels taxonomiques) 
Phénologie (appareil photo, film) 
État de santé (textes, plaques couleur, ressources locales) 
Température du sol (thermomètre)
Types de sol (manuels de prospections pédologiques, clés)
Mesures par systèmes de géolocalisation (GPS) (à effectuer, lorsque cela est 
nécessaire, par les États-Unis afin de déterminer la position des sites d’étude 
GLOBE) 
Évaluation de l’occupation du sol/du couvert végétal (tirages papier)
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Remarque : les références aux « tirages papier » - Dans la mesure du possible, ces 
études seront réalisés en utilisant des tirages papier produis à partir de satellites 
météorologiques tels que GEOS/Meteosat et l’ensemble de données satellite des systèmes 
d’observation de la terre tels que Landsat/ SPOT que les États-Unis fourniront.
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ANNEXE C. SYSTÈMES INFORMATIQUES ET DE COMMUNICATION DU 
PROGRAMME GLOBE 

En vue de profiter au maximum du Programme GLOBE, tous les établissements 
scolaires seront encouragés à utiliser un réseau international d'information, au début, 
l'Internet, de pair avec les ordinateurs scolaires utilisant des logiciels permettant des 
présentations multimédias. La technologie associée au programme GLOBE continuera à 
évoluer, et les participants au programme seront appelés à se mettre tout le temps à jour. 
Vous trouverez ci-dessous une description des systèmes informatiques et de 
communication GLOBE répondant aux exigences posées par le Programme GLOBE

La partie des États-Unis adoptera ou développera des logiciels pour des 
configurations compatibles avec IBM et Apple Macintosh afin de soutenir les activités 
scolaires requises par le programme GLOBE, à savoir la saisie de données, l'analyse des 
données, et l'utilisation de produits de visualisation. La planification actuelle appelle à 
limiter ces efforts de développement de logiciels aux ordinateurs compatibles IBM ou 
Apple Macintosh capables de fonctionner avec le protocole TCP/IP et supportant un 
logiciel client web, tel que Mosaic, avec des extensions GLOBE. Pour ce faire, les 
caractéristiques générales de cette configuration minimum utilisable par les 
établissements scolaires GLOBE sont comme suit : 

A) Pour les systèmes compatibles avec IBM : processeur 386 SX, Windows 3.1 en 
mode amélioré, 4 Mo de RAM, 60 Mo d'espace disque disponible et une connexion 
Internet directe ou par ligne commutée en utilisant un modem 14.400 bps et des 
protocoles Slip et PPP, de préférence avec un protocole de compression de données 
V.42bis qui permet un débit de 57 600 octets/seconde; et B) pour les systèmes 
compatibles avec Apple Macintosh : un processeur 68030 20 MHz; 4 Mo de RAM; 
60 Mo d'espace disque disponible, et une connexion directe à internet ou par ligne 
commutée en utilisant un modem 14.400 bps et des protocoles Slip et PPP, de préférence 
avec un protocole de compression de données V.42bis qui permet un débit de 57 600 
octets/seconde.

Un système informatique plus performant est actuellement en cours d'élaboration 
avec la configuration suivante : un processeur 486/66; 16 Mo de RAM; un disque dur de 
500 Mo; un écran super VGA; un lecteur CD-ROM a double vitesse; une carte son, et 
une carte d'accélération MPEG.

Il est reconnu qu'il existe un large éventail de capacités techniques parmi les 
établissements scolaires GLOBE potentiels. La diversité de la technologie dont peuvent 
disposer les écoles du monde entier peut demander, dans certains cas, que le relevé des 
mesures de l'environnement soit rapporté sur papier et qu'une variété de médias soit 
utilisée pour distribuer les présentations de visualisation, y compris la photographie et la 
télévision. Toutes les écoles désirant participer au programme seront acceptées. 
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